
Absentéisme 2023

la croissance continue  
dans les petites entreprises 

Les grandes tendances
On constate en 2023 ce que l’on pourrait appeler un retour à 
la normale du niveau d’absentéisme dans les entreprises. 2023 
marquerait ainsi le véritable début de la période post-Covid. 
En 2019 et 2020, les confinements avaient entraîné une forte chute 
de l’absentéisme : cessation d’activité pour nombreux salariés, 
confinements et gestes barrières ayant eu pour conséquence une 
baisse des maladies dites ordinaires. 
En 2022, le retour au travail, le relâchement des gestes barrière, 
et la vague Omicron expliquaient en partie un pic exceptionnel de 
l’absentéisme, peut-être également accru par un report de soins 
post-Covid.
Le niveau d’absentéisme n’en demeure pas moins important en 
2023, plus spécifiquement chez les jeunes, les femmes et les 
managers, et ce en dépit d’une baisse également pour l’ensemble 
de ces catégories de salariés.

Une croissance continue dans les 
petites entreprises
Si les secteurs de la santé et de l’industrie 
demeurent globalement les secteurs les plus 
exposés, on observe que le niveau d’absentéisme 
dans les entreprises de moins de 50 salariés 
rattrape désormais celui des plus grandes. 
Longtemps préservées, notamment par un 
engagement des salariés plus important, les TPE 
et PME sont aujourd’hui tout autant touchées. 

C’est pourquoi notre Baromètre 2024 opère 
un focus plus spécifique sur cette catégorie 
d’entreprise. 

L’absentéisme maladie a retrouvé en 2023 son niveau de 2021 et d’avant 
Covid, avec 42 % de salariés s’étant vu prescrire un arrêt maladie.

Absentéisme maladie en 2023

Évolution du taux de prescription 
d’arrêt de travail (suite à maladie, 
accident du travail,..)

Mêmes observations 
de baisse…

... à la CNAM

Baisse des IJ en 2023 de 
4,1 % sur l’année compte 
tenu du poids des IJ liées  
au Covid.

... sur notre portefeuille

(suivi DSN)

Hausse marquée en 2022 et 
un taux en 2023 équivalent 
à celui de 2021.
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Jeunes, Femmes et Managers : toujours plus touchés malgré  
la baisse de leur absentéisme cette année.
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L’absentéisme en hausse dans les plus petites entreprises, en baisse dans les plus 
grandes. Les secteurs de la santé et industrie toujours critiques sur le sujet.

Arrêts de travail en 2023
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42 %

Secteur d’activité

Pourcentage de salariés arrêtés (prescription)  
au moins une fois dans l’année

Baisse des arrêts liés au Covid, retour des maladies ordinaires  
et ancrage des arrêts pour motif psychologique.

Types d’arrêts de travail
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L’ancrage des troubles psy
Avec la baisse des arrêts liés au COVID 
(-10 pts vs 2022), les arrêts pour cause de 
maladie ordinaire (grippe, angine, gastro-
entérite…) redeviennent majoritaires  
(+5 pts vs 2022). 

On constate toutefois un ancrage des arrêts 
pour trouble psy qui représentent toujours 
15 % des arrêts, et un arrêt long sur 4.

Près d’1 arrêt long sur 4 est lié à des troubles psychologiques 

Motifs des arrêts de travail prescrits selon leur durée • HORS COVID

  2022 2023 

 Accident/traumatisme 18 % 27 %

 Troubles psychologiques  32 % 22 %

 Chirurgie/opération 10% 14 %  

 TMS 14 % 11 %

 Maladie grave 11 % 9 %

  2022 2023 

 Maladie ordinaire 62 % 61 %

 TMS 9 % 10 %

 Accident/traumatisme 7 % 8 %

 Troubles psychologiques 10 % 6 %

+ de 30 jours

10 %
de 1 à 3 jours

28 %

de 4 à 30 jours

62 %

Arrêts courts Arrêts longs 

Arrêts moyens   2022 2023 

 Maladie ordinaire 29 % 30 %

 Troubles psychologiques 19 % 19 %

 TMS 18 % 15 %

 Accident/traumatisme 14 % 12 %

Entre 2021 et 2023, l’absentéisme a cru de + 10 points dans 
les entreprises de moins de 10 salariés et + 13 points dans les 
entreprises de 10 à 49 salariés, qui atteignent respectivement des 
taux d’absentéisme de 40 % et 49 % en 2023. L’absentéisme dans les 
petites entreprises rejoint ainsi celui des plus grandes. Et alors qu’une 
baisse s’observe en 2023 dans toutes les entreprises, notable dans les 
plus grandes (-12 pts), les moins de 10 salariés voient le leur continuer 
de croître. 

Notre baromètre 2024 permet d’avancer quelques éléments 
d’explication à cette tendance : érosion de l’engagement des salariés 
dans les petites entreprises, présence de fragilités plus nombreuses 
et télétravail moins important quand celui-ci apparaît de plus en plus 
comme un amortisseur à l’arrêt maladie. À noter également, un nombre 
de contrôle des arrêts plus important dans les grandes entreprises. 

Analyser les causes de l’absentéisme dans son entreprise devient 
désormais pour les chefs d’entreprises tout aussi important que 
pour les DRH des plus grandes. C’est la raison pour laquelle nous 
partageons quelques expériences réussies de dispositifs mis en  
œuvre avec nos consultants experts en prévention. 

Comment expliquer la croissance ? 

Absentéisme dans les TPE et PME

Caractéristiques des arrêts dans les TPE et PME

Moins d’arrêts multiples Plus d’arrêts longs

38 % des salariés de TPE ont eu  
au moins 2 arrêts dans l’année 
vs 42 % pour l’ensemble des salariés 
arrêtés

38 %
vs 42 %

21 jours par arrêt 
dans les TPE 
vs 17 jours par arrêt 
en moyenne

21 
vs 17 jours

Principaux motifs d’arrêts en 2023 dans les entreprises de 1 à 9 salariés

Motifs d’arrêts dans les TPE et PE

Principaux motifs d’arrêts en 2023 dans les entreprises de 10 à 49 salariés
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Eléments d’explication sur les différences de taux  
et d’évolution des arrêts entre petites et grandes entreprises.

Actions de prévention santé  
mises en place dans les entreprises

Pratique du télétravail 
et utilisation à la place d’un arrêt

Contrôles des arrêts maladie

Hausse des arrêts maladie réellement pris

Baisse de l’engagement des salariés

Ancrage des arrêts pour motif psychologique

Situations de fragilité vécues par les salariés

Analyse

Petites entreprises Grandes entreprises

Données recueillies en 2024 sur l’absentéisme de l’année 2023. 

Un engagement encore élevé mais qui s’érode

Engagement au travail

Moins de  
10 salariés

1000 salariés 
et plus
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35%
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26 %
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 2023

Salariés ayant attribué  
une note de 9 ou 10/10  
à leur engagement au travail

Les salariés ayant au moins une situation de fragilité sont plus nombreux à déclarer s’être 
arrêtés au moins une fois dans l’année (54 % vs 42 % en moyenne). 

Or on observe de nombreuses situations de fragilités dans les TPE/PE, parmi lesquelles 
des difficultés financières, les maladies chroniques, et les situations d’aidant

Situations de fragilité des salariés dans les TPE et PE 

Au moins une fragilité 

Maladie chronique ou maladie grave

Difficultés financières

Aidant

Situation de famille compliquée
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   Salariés d’entreprises  
de 1 à 9 salariés

  
 Salariés d’entreprises  
de 10 à 49 salariés

Davantage de télétravailleurs dans les grandes entreprises que dans les petites. 
1 salarié sur 4 dans une grande entreprise a choisi de télétravailler à la place d’aller  

consulter un médecin ou d’avoir un arrêt maladie, vs 1 sur 10 dans une TPE. 
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   Salariés pratiquant  
le télétravail 

  
 Salariés ayant télétravaillé  
à la place d’un arrêt maladie
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16 % 17 %

25 % 24 %

Télétravail suivant la taille de l’entreprise

Des contrôles des arrêts maladie moins souvent mis en place dans les petites entreprises.

Part des dirigeants déclarant  
avoir mis en place des contrôles  
des arrêts maladie dans leur  
entreprise (selon les dirigeants)

Contrôles des arrêts maladie
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Des arrêts prescrits davantage respectés dans les petites entreprises.

Arrêts pris en totalité

58 %
65 % 65 % 64 %

75%
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Arrêts pris en totalité  
dans les entreprises  
de 1 à 9 salariés

Des profils de salariés qui exposent davantage les TPE et PE

Les catégories de salariés les plus exposées aux arrêts maladies se trouvent davantage 
présentes dans les TPE et PE.

Augmentation de la part des CDI : en 2020 les CDI représentaient 71 % dans les 1 à 
9 salariés vs 90 % en 2024 
Part de salariés plus récents : 32 % ont moins de 2 ans d’ancienneté  
(vs 15 % dans les grandes entreprises).

Âge et engagement

TPE : 46 % des effectifs ont moins de 40 ans quand les plus de 40 ans représentent 65 % 
dans les plus grandes.

Or les moins de 35 ans sont moins nombreux à se déclarer très engagés dans leur travail.

On observe une légère baisse depuis 2020 de l’engagement des jeunes (29% attribuaient 
une note de 9 ou 10/10 en 2020). 

Les plus jeunes sont par ailleurs plus enclins depuis longtemps aux arrêts maladies (+4 pts 
vs la moyenne pour les 18-34 ans et +9 pts vs les plus de 50 ans). 

Profils des salariés

23 %

37 %
45 %

Moins de  
35 ans

35 à  
49 ans

50 ans  
et plus

Salariés ayant attribués  
une note de 9 ou 10/10  

à leur engagement au travail



37 % des dirigeants estiment que l’absentéisme va s’accroître et 
citent parmi les raisons principales la diminution de l’engagement, les 
désaccords avec les orientations de l’entreprise.

La croissance de l’absentéisme n’est pourtant pas une fatalité. Et le 
fait que davantage d’actions de prévention santé soient mises en 
place dans les grandes entreprises constitue sans aucun doute un des 
éléments d’explication des disparités d’évolution avec les TPE/PME, 
souvent moins enclines à mettre en place ces actions pour des raisons 
structurelles. 

Une équipe de 100 consultants, experts dans l’accompagnement 
des entreprises travaille chaque jour au service de la prévention et 
l’accompagnement social de nos clients. Ils aident les entreprises à analyser 
leur situation face à l’absentéisme, face aux fragilités des salariés, et 
construisent avec elles des plans d’actions, avec des indicateurs pour évaluer 
son résultat. 

Nos plateformes proposent des outils d’autodiagnostic facilement 
accessibles qui permettent aux petites entreprises de faire leurs premiers pas 
en prévention et de se mettre en conformité avec leurs obligations légales et 
sociales (autodiagnostic santé sécurité).

Plus complexe à aborder pour un chef d’entreprise déjà fortement occupé, des actions simples peuvent cependant être mises en œuvre :

De nombreuses fragilités peuvent impacter le bien-être des salariés, leur engagement et aboutir dans certains cas à des arrêts plus ou 
moins longs. Les salariés sont de plus en plus nombreux à être en attente de solutions de la part de leur entreprise : 78 % en 2023 +6 pts 
vs 2020. 

ALORS COMMENT AGIR ? 

Malakoff Humanis propose à ses entreprises une démarche d’accompagnement des fragilités qui permet :

•  de sensibiliser et d’outiller vos managers et vos RH, afin qu’ils puissent soutenir efficacement les collaborateurs fragilisés.

• d’informer vos salariés en situation de fragilité, sur les solutions qui peuvent faciliter leur quotidien et améliorer leur qualité de vie.

Leurs salariés en situation de fragilité bénéficient d’un accompagnement individuel, par le biais de notre Ligne Mission Ecoute Conseil 
Orientation (ECO) ou des dispositifs dédié (Accompagnement renforcé Tremplin...).

Prévenir l’absentéisme 

Prendre le temps d’analyser son absentéisme

Gérer les fragilités de ses salariés

Les atouts des TPE et PME
La prévention de l’absentéisme est pourtant un enjeu 
majeur pour les plus petites entreprises, tout arrêt 
pouvant mettre en péril la continuité de l’activité. 
Parmi les principaux atouts des TPE/PME figurent 
incontestablement la meilleure connaissance des 
salariés et le dialogue. 

Ainsi, l’attention aux signes avant-coureurs, la 
connaissance des fragilités (situation d’aidant, 
difficultés personnelles…) donne la possibilité 
d’anticiper et d’adapter l’organisation du travail aux 
contraintes personnelles, réduisant par exemple 
le stress de celles et ceux qui doivent concilier 
impératifs pro et perso, en renforçant par ailleurs 
reconnaissance et motivation. 

Interview

DERRIÈRE LE TERME ABSENTÉISME SE CACHE UNE VARIÉTÉ DE SITUATIONS.  
SUR QUEL TYPE D’ABSENTÉISME EST-IL POSSIBLE D’AGIR ? 

Il n’y a pas un absentéisme mais des absentéismes qui n’ont pas le même impact sur l’organisation ou la 
performance de l’entreprise. Un salarié qui s’absente deux jours sans prévenir et à plusieurs reprises va faire 
peser son absence sur l’organisation. Son travail va être redistribué sur ses collègues. L’ambiance au sein de 
l’équipe peut s’en trouver entachée. Une période d’absence longue est parfois plus facile à gérer dès lors qu’elle 
est anticipée. Toutefois toutes les entreprises, notamment les plus petites, n’ont pas la possibilité d’avoir recours  
à un remplacement. 

On ne peut agir sur tous les types d’absence. Difficile par exemple de réduire les absences dues 
aux maladies ordinaires, même s’il est possible de sensibiliser les salariés à certaines règles 
de prévention. En ce qui concerne les fragilités, dès lors que l’entreprise les connaît, elle peut 
adapter son organisation pour libérer le salarié à certains moments et lui permettre de gérer sans 
stress ses impératifs personnels. Sur ces sujets, le dialogue et la confiance sont importants. 
Pour la prévention des arrêts longs existe une multitude de leviers : amélioration des conditions 

de travail, ergonomie des postes, aménagement des horaires, anticipation des parcours professionnels 
pour éviter l’usure et maintenir l’employabilité des salariés, formation pour éviter les accidents… Se former à la 
prévention des risques psychosociaux et à leurs signes avant-coureurs est également important.

Les dispositifs qui permettent de maintenir le lien pendant l’arrêt et un retour anticipé et durable sont encore trop 
peu utilisés par les entreprises. Je parle de l’entretien de liaison qui doit être proposé au salarié dès 30 jours 
d’absence, de la visite de pré-reprise, du temps partiel thérapeutique ou de l’essai encadré. 

en 15 mn

Pour aller plus loin

en 15 mn

L’autodiagnostic Santé au travail :  
un outil en ligne, gratuit, qui permet de faire le point sur 
les mesures de prévention des risques 
professionnels. Avec des explications 
claires et des actions concrètes à mettre 
en œuvre pour s’assurer d’être  
en conformité avec ses obligations.
Autodiagnostic Santé Travail

    Retrouvez facilement vos obligations sociales grâce à notre guide pratique.

    Sensibilisez vos managers sur les enjeux de l’absentéisme et aidez-les à agir  
grâce à nos formations en ligne.

    Déployez un accompagnement sur-mesure auprès de vos salariés en arrêt de travail  
pour les aider à reprendre leur activité professionnelle.

IPS Flash :  
un outil également en ligne et gratuit, qui permet de 
mesurer ses actions en matière de protection et dé-
veloppement des salariés, de se comparer avec des 
entreprises de son secteur, et de découvrir des leviers 
d’action pour faire progresser sa performance sociale 
et l’engagement de ses salariés. 
Évaluez la performance sociale de votre entreprise

On ne peut agir 
sur tous les types 
d’absence.

Marie-Anne Cousin Renié, 
Directrice du programme Prévenir et gérer l’absentéisme.

Dès leur premier salarié, les entreprises ont une obligation de santé et de sécurité vis-à-vis 
de leur personnel. Elles doivent évaluer les risques professionnels et les consigner dans un 
document unique, ce qui est une bonne chose car prévenir c’est d’abord éviter qu’un risque ne 
se produise. 

Mais au-delà de leurs obligations, les TPE ont des atouts que les grandes 
n’ont pas : le dirigeant est souvent très proche de ses salariés, il travaille à 
leur côté. Il lui est plus facile de les écouter, d’observer un dysfonctionnement, 
de percevoir une ambiance qui se détériore ou un comportement inhabituel 
chez un collaborateur. Il est plus facile de maintenir l’engagement dans 
une TPE, en donnant du sens, en valorisant le rôle et le travail de chacun et 

en faisant preuve de reconnaissance. Elles l’ignorent souvent, mais les TPE peuvent compter 
sur l’aide du service de prévention et de santé au travail dont elles dépendent pour les 
accompagner dans une prévention adaptée à l’activité propre de l’entreprise ; elles peuvent 
aussi se tourner vers leur Carsat, et parfois bénéficier d’une aide financière pour améliorer 
l’ergonomie d’un poste de travail. 

Les TPE ont des 
atouts que les 
grandes n’ont pas.

LES PETITES ENTREPRISES ONT TENDANCE À PENSER QUE LA PRÉVENTION  
EST RÉSERVÉE AUX PLUS GRANDES. COMMENT PEUVENT-ELLES AGIR ? 

COMMENT MALAKOFF HUMANIS ACCOMPAGNE SES CLIENTS ?
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https://diagnostic-sante-securite.malakoffhumanis.com/
https://secure.webpublication.fr/15870/1418694/#page=1
https://www.malakoffhumanis.com/infos/evaluez-la-performance-sociale-de-votre-entreprise/

